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La séance est ouverte à 9 h 45. 
 

Adoption du rapport de la Commission (suite) 
(A/CN.9/XLII/CRP.1/Add.1 à 9) 

1. Le Président remercie le représentant du Chili, 
M. Sandoval López pour avoir assuré les fonctions de 
Rapporteur de la Commission à sa quarante-deuxième 
session. 

2. Il note que le Comité plénier, après sept jours de 
délibérations sur les marchés publics, a établi un 
rapport, contenu dans les documents A/CN.9/XLII/ 
CRP.1/Add.3 à 9, que la Commission a adopté à sa 
892e séance immédiatement après la séance finale du 
Comité plénier.  
 

Finalisation et adoption de l’Aide-mémoire de la 
CNUDCI sur la coopération, la communication et la 
coordination dans les procédures d’insolvabilité 
internationale (A/CN.9/XLII/CRP.1/Add.1/Rev.1)  

3. Le Président appelle l’attention sur le document 
A/CN.9/XLII/CRP.1/Add.1/Rev.1. Il note que la 
Commission a décidé de renommer l’Aide-mémoire de 
la CNUDCI “Guide pratique de la CNUDCI sur la 
coopération en matière d’insolvabilité internationale”. 

4. Il considère que la Commission souhaite adopter 
la partie de son rapport contenue dans le document 
A/CN.9/XLII/CRP.1/Add.1/Rev.1. 

5. Il en est ainsi décidé.  
 

Insolvabilité: rapport d’activité du Groupe de 
travail V (A/CN.9/XLII/CRP.1/Add.2) 
 

6. Le Président appelle l’attention sur le document 
A/CN.9/XLII/CRP.1/Add.2 concernant le rapport 
d’activité du Groupe de travail V (Droit de 
l’insolvabilité) et ses travaux futurs et le Colloque 
judiciaire. Il considère que la Commission souhaite 
adopter la partie de son rapport qui y figure. 

7. Il en est ainsi décidé.  

Le débat consigné dans le compte rendu analytique 
prend fin à 9 h 55. 


